




































     

   

CRUYSMANS &VERSTRAETE 
notaiii&/oG,motarissen notaries 

Répertoire : 

Dossier : 2201721-01 

Boulevard du Souverain • Vorstlaan 288 
1160 Bruxelles • Brussel 
T 02 672 22 02 • F 02 672 22 58 
info@cvnot.be  • www.cvnol.be  

L'an deux mille vingt et un, le vingt-cinq mars. 
A Auderghem, en l'étude. 
Par devant Nous, Maître Renaud Verstraete, Notaire à Auderghem, associé de la société à res- 
ponsabilité limitée « Alexis CRUYSMANS & Renaud VERSTRAETE, Notaires associés », 
dont le siège est situé à 1160 Auderghem, Boulevard du Souverain 288 
Comparaissent : 

PARTIE MANDANTE 
1. Monsieur EYBEN Philippe Marguerite Marie Roger Pascal, né à Anvers le 26 mars 1956, 
registre national des personnes physiques numéro 56.03.26-257.63, époux de Madame DE-
BRAY Benedicte, domicilié a 1150 Woluwe-Saint-Pierre, Avenue Paule 1. 
Marié a Tervuren le 2 septembre 1983 sous le régime légal de la communauté suivant acte reçu 
le 29 août 1983 par le notaire Pieter de Cleene-van der Avoort, à Anvers, modalisé aux termes 
d'un acte reçu le 17 août 2018 par le notaire Renaud Verstraete à Auderghem. 
2. Madame EYBEN Joëlle Cécile Henriette Marie Anne, née à Anvers le 4 août 1960, registre 
national des personnes physiques numéro 60.08.04-268.55, épouse de Monsieur DOURET 
Jean-Michel, domiciliée à 1380 Lasne, Rue du Réservoir 10. 
Mariée à Uccle le 17 septembre 1988 sous le régime légal de communauté à défaut de contrat de 
mariage, régime non modifié à ce jour. 
3. Monsieur EYBEN Olivier Philippe Marie Estelle Vincent, né à Termonde le 13 mars 1967, 
registre national des personnes physiques numéro 67.03.13-215.47, époux de Madame de VI- 
VIE de REGIE Françoise, domicilié a 3090 Overijse, Mouflonlaan 57. 
Marié à Paris (France), quatorzième arrondissement, le 17 juillet 1998, sans avoir fait précéder 
son union d'un contrat de mariage, régime non modifié à ce jour. 
Ci-après dénommés ensemble : « le mandant  » ; 
Lequel mandant déclare désigner en qualité de mandataire spécial 

PARTIE MANDATAIRE 
Tout collaborateur de l'étude du Notaire Olivier WATERKEYN, agissant ensemble ou séparé-
ment et faisant élection de domicile à l'étude du notaire en question 
Lequel ne comparaît pas aux présentes. 
Ci-après dénommé (e) (s) (ensemble) : « le mandataire » ; 
A qui le mandant donne pouvoir, pour lui et en son nom : 
de céder les quotités du bien dont ils sont propriétaires dans le bien suivant :  
COMMUNE DE SCHAERBEEK — QUATRIEME DIVISION CADASTRALE 
Dans un immeuble a appartements multiples, dénommé « CHAZAL », érigé sur un terrain sis à 
front de l'avenue Chazal, numéro 145, ayant un développement de façade, selon titre, d'environ 
cinquante et un mètres vingt-sept centimètres, formant un coin coupé d'environ deux mètres 
septante-six centimètres avec un terrain, sise rue Paul Devigne, numéros 70 et 72, ayant un dé-
veloppement de façade d'environ septante-huit métres quatorze centimètres, le tout présentant 
une surface, selon titre, de quatre mille deux cent nonante-deux mètres carrés soixante-quatre 
décimètres carrés, ledit terrain étant été cadastré, selon titre, section B numéro 478/I/4 et partie 
des numéros 478/S/6, 460/W/4 et 460/Q/3, l'ensemble paraissant cadastré actuellement, suivant 
extrait récent de la matrice cadastrale, section B numéro 0460M6P0000 : 
L'appartement de type C, situé au cinquième étage dans la partie droite de l'immeuble, à 
gauche de la cage d'escalier 2, dans la partie vers l'avenue Chazal, dénommé « C.5 »  et 
comprenant selon titre : 



a) en propriété privative et exlusive  : un hall avec dégagement et placard, une cuisine avec vide-
poubelles, un living, une terrasse, une salle de bains, un W.C, une chambre avec terrasse (pas de 
conduit de fumée) et la cave numéro C.54  sise au rez-de-chaussée inférieure de l'immeuble. 
b) en copropriété et indivision forcée  : les septante-quatre/dixmilliemes (74/10.000èmes) des 
parties communes, parmi lesquelles le terrain. 
Bien repris à la matrice cadastrale sous (A5/C/C.C54) et cadastré section B numéro 
0460M6P0094. 
Revenu cadastral non indexé  : 1.056,00 EUR. 
ACTE DE BASE  
Tel que ce bien est notamment décrit à l'acte de base de l'immeuble dressé par le notaire Léon 
Verbruggen, alors à Bruxelles, à l'intervention du notaire Boels, alors á Knokke-Heist, en date 
du 29 juin 1978, suivi d'un acte de base modificatif dressé par ledit notaire Verbruggen le 10 
août 1979, actes dûment transcrits. 
Aux effets ci-dessus, fixer tous prix, soultes, conditions et charges, passer et signer tous actes et 
pièces, y compris ceux destinés à assurer la publicité des mutations par décès de droits réels 
immobiliers, élire domicile, substituer et généralement faire le nécessaire. 
DISPOSITIONS FINALES 

A.1. 	Capacité — solvabilité - identité 

Le mandant déclare : 
- être capable ; 
- qu'il n'est pas pourvue d'un administrateur (provisoire) ; 
- d'une manière générale, qu'il n'est pas dessaisi de l'administration de ses biens ; 
- qu'il n'a pas été déclarée en faillite á ce jour ; 
- qu'il n'a pas déposé de requête en réorganisation judiciaire (dans le cadre de la loi relative à la 
continuité des entreprises) ; 
- qu'il n'a pas introduit de requête en médiation de dettes et qu'il n'a pas l'intention de le faire ; 
- que son identité/ comparution - représentation est conforme à ce qui est mentionné ci-dessus ; 
A.2. Déclaration pour l'enregistrement 

La présente procuration est visée dans l'article 9, §3 de la loi du 25 ventôse an XI portant 
organisation du notariat et est donc enregistrée gratuitement conformément à l'article 161, 14° 
du Code des droits d'enregistrement, d'hypothèque et de greffe. 
A.3. Droits d'écriture  

La présente procuration est exemptée de paiement du droit d'écriture conformément à l'article 
21, 13° du Code des droits et taxes divers. 
A.4. Déclaration profisco  

La présente procuration n'a d'effet que jusqu'au 30 juin 2021 ou jusqu'à une date ultérieure qui 
sera fixée par ou vertu d'une loi prévoyant des mesures de soutien temporaires en raison de la 
pandémie du COVID-19 pour prolonger ou remplacer cette date. Le fonctionnaire instrumentant 
ne réclame ni honoraire, ni vacations ou frais. En conséquence de quoi, la présente procuration 
sera exonérée des droits d'enregistrement et du droit d'écriture. 
A.5. Élection de domicile  

Pour l'exécution des présentes, le mandant déclare élire domicile en son domicile ou siège ac- 
tuel. 
A.6. État civil et identité 

Le notaire certifie l'état civil du mandant conformément à la loi et plus précisément par le re- 
gistre national moyennant son accord exprès. 
Conformément à l'article 11. de la loi de Ventôse, le notaire certifie les : nom, prénoms, lieu et 
date de naissance et domicile du mandant, au vu de son registre national. 
A.7. Réception du projet d'acte  

Le mandant nous déclare qu'il a pris connaissance du projet du présent acte ce jour et que ce dé- 
lai lui a été suffisant pour l'examiner utilement. 

DONT ACTE. 
La minute est détenue par les Notaires Alexis CRUYSMANS & Renaud VERSTRAETE, No-
taires associés. 
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Et après lecture commentée, intégrale en ce qui concerne les parties de l'acte visées à cet égard 
par la loi, et partiellement des autres dispositions, le mandant a signé avec nous, Notaire. 

Expédition délivrée sans relation d'enregistrement, conformément à la tolérance en vigueur, ar-
ticle 172 C.enreg. et, le cas échéant, l'article 3.12.3.0.5., § 1 VCF. 

Suiven 1cs"signatures. 
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   eRegistration - Formalité d'enregistrement
Mention d'enregistrement

  Acte du notaire Olivier WATERKEYN à Waterloo le 25/03/2021, 
  répertoire  16251
  Rôle(s): 18  Renvoi(s): 0
  Enregistré au bureau d'enregistrement BUREAU SÉCURITÉ JURIDIQUE BRUXELLES 3 le deux 
avril deux mille vingt et un (02-04-2021)
  Réference ACP (5) Volume 0 Folio 0 Case 8508
  Droits perçus: deux mille deux cent trente euros zéro eurocent (€ 2230,00)
  Référence STIPAD: 
  Le receveur Imprimé par iNot



Total € 240,00    
Rétribution forfaitaire transcription € 240,00    
---  ---
Le conservateur des hypothèques

eRegistration - Formalité  d’hypothèque
Mention d’hypothèque

Acte du notaire Olivier WATERKEYN à Waterloo le 25/03/2021, répertoire  16251
Transcrit au bureau Sécurité juridique BRUXELLES 3  Le premier avril deux mille vingt-et-un (01-
04-2021)
Réf. : 50-T-01/04/2021-04335
Montant: deux cent quarante euros (€ 240,00)

Imprimé par iNot


